TERMES DE REFERENCE 

Consultant International de l’’étude pour la participation du Programme VNU dans la mise en œuvre de l’initiative REACH et de l’UNDAF 2009-2010 en Mauritanie.

I.	INTRODUCTION :

1.1. Contexte par rapport à REACH :

Au niveau global, les Directeurs Exécutifs de la FAO, du PAM, de l’UNICEF et de l’OMS ont montré leur engagement à éliminer la faim et la malnutrition chez les enfants en convenant de mettre en place une équipe inter-agences, et avec leadership national, dont la mission est d’accélérer le progrès vers l’OMD 1. Cette initiative s’intitule REACH.  Au niveau de la Mauritanie, l’initiative est appuyée par le Boston Consulting Group.

REACH est donc un partenariat global qui vise à focaliser l’attention, l’action et les ressources des parties prenantes, vers un partenariat, sur le problème de la faim et de la malnutrition et de ses impacts sur les enfants, en cherchant quatre résultats concrets:

· Une efficacité et responsabilité accrues des efforts au niveau global
· Des Politiques et Programmes nationaux renforcés
· Les capacités d’action accrues à tous les niveaux 
· Une conscience accrue des problèmes et des solutions potentielles

L’initiative vise une meilleure coordination, une meilleure cohérence et un meilleur ciblage des efforts actuels couplés avec la promotion d’interventions réussies afin de remettre le monde sur la voie de l’atteinte de l’OMD 1, cible 2: Réduire de 50% la proportion de personnes qui souffrent de la faim, mesurée selon la prévalence de l'insuffisance pondérale des enfants moins de 5 ans.
La réussite de cinq autres OMD sera fortement affectée par notre progrès sur la faim: OMD 2 – Education, OMD 3 – Genre, OMD 4 – Mortalité infantile, OMD 5 – Santé maternelle, OMD 6 – Maladies.
REACH est nécessaire pour diverses raisons:

· Les programmes de nutrition sont chroniquement sous-financés et ne constituent pas de priorités ; 
· Les Gouvernements demandent continuellement une plus forte coordination au niveau pays ainsi que de la cohérence opérationnelle et stratégique ; 
· Le manque de collecte et d’échanges systématiques de politiques et programmes ; réussis annihile les efforts des gouvernements à investir dans la nutrition ; 
· La nécessité de réunir recherche, politique et pratique.

L’implication du PVNU dans cette initiative a démarré avec une mission effectuée au Sénégal en juillet 2007 avec l’objectif d’explorer les opportunités de collaboration entre REACH et le PVNU au niveau du Bureau Régional de l’UNICEF.  La mission du Sénégal a été suivie par celle de Rome qui a vu la participation du PVNU à plusieurs rencontres avec l’Equipe de REACH dont la suggestion fut que le PVNU devienne partenaire de l’initiative.

Afin de concrétiser cette suggestion, la première étape a consisté à écrire une lettre d’appui et d’intérêt de la Coordonnatrice Exécutive aux Chefs du PAM, de l’UNICEF et de l’OMS.

Le contact entre le Point Focal REACH de la Mauritanie, Monsieur Sergio Teixeira et le PVNU a consisté en l’échange de courriels et une téléconférence. Les documents échangés ont permis de connaitre la situation actuelle de l’initiative en Mauritanie.  

La Mauritanie a démarré une phase pilote de l’initiative, d’effort intensifié, en juin 2008 avec une analyse exhaustive et une cartographie des activités, des parties prenantes et des structures de prestation déjà sur place, à travers lesquelles les gaps et les opportunités des intervention actuelles devraient être identifiés, pour définir les actions futures à l’échelle. Une équipe multipartenaire dirigée par le Gouvernement, avec l’appui du Facilitateur REACH, et incluant les Nations Unies, et la société civile a été formée en vue d’effectuer ce travail ensemble.

1.2. Contexte par rapport à UNDAF 2009-2010 :

Arrivant à terme de l’UNDAF 2003-2008, le Système des Nations Unies (SNU) en Mauritanie a décidé d’opter pour un UNDAF de transition de deux ans (2009-2010) permettant ainsi d’harmoniser son cycle de programmation avec le prochain cycle national du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté pour la période 2011-2015. A ce titre, l’UNDAF de transition servira également de tremplin pour le prochain UNDAF (2011-2015). 
Signé en juin 2008, l’UNDAF 2009-2010 retient 3 axes:
 
1. D’ici 2010, la bonne gouvernance, la démocratie et l’Etat de droit sont promus et renforcés dans la perspective du développement social et économique durable; 
2. D’ici 2010, l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents est amélioré sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire; 
3. D’Ici 2010,  le droit à la survie, au développement et à la protection des populations vulnérables, particulièrement les femmes, les jeunes, et les enfants,  est mieux assuré à travers un accès permanent et équitable  à tous les services sociaux de base. 

Sur base de cet UNDAF, le Système des Nations Unies en Mauritanie sera en mesure d’apporter un appui direct à quatre des cinq axes d’intervention prioritaires du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté pour la période 2006-2010, à savoir :
· L’Ancrage de la Croissance dans la Sphère économique des Pauvres
· Le Développement des Ressources humaines et Expansion des Services de base
· L’Amélioration de la Gouvernance et Renforcement des Capacités
· Le Renforcement du Pilotage, du Suivi, de l’Evaluation et de la Coordination

A travers ce présent UNDAF, le SNU en Mauritanie a un engagement pour des interventions multiples au niveau décentralisé sur le terrain, alors que les capacités humaines dont il dispose, sont limitées. Cela ne lui permet pas d’avoir l’impact escompté particulièrement en termes de renforcement des capacités de transferts de compétences. La participation du PVNU à la mise en œuvre de l’UNDAF permettra non seulement de résoudre ce problème, mais aussi créera des opportunités de formation » pour des jeunes dans leurs localités.  Il sera également envisagé dans le cadre de cette étude  la perspective de développer à moyen terme un programme national de volontariat, ce qui pourra être une des réponses au problème d’emploi des jeunes et des femmes, en matière de lutte contre la pauvreté. A cet effet, l’étude doit identifier les objectifs, les potentialités, les arrangements institutionnels possibles qui renseignent sur la mise en place de ce futur programme.

C’est ainsi que le SNU en Mauritanie, en collaboration avec le Programme VNU, cherche à identifier une équipe de consultants afin d’étudier les opportunités de collaboration entre le SNU en Mauritanie, REACH et le PVNU pour une mise en œuvre cohérente et efficace de l’UNDAF et du programme de REACH.



II.	OBJET DE LA CONSULTATION :

L’objet de cette consultation est d’appuyer le SNU en Mauritanie à explorer les voies et moyens de la participation du Programme des Volontaires des Nations Unies à la mise en œuvre de l’UNDAF 2009-2010 et de l’initiative REACH pour l’atteinte de l’OMD 1, à savoir “éliminer l’extrême pauvreté et la faim”.

III. PROFIL DU CONSULTANT:
Le consultant international doit :
· Etre titulaire d’un diplôme universitaire, niveau maîtrise en développement, sciences économiques et/ou sociales, justifiant une expérience d’au moins 10 ans dans les domaines de la conception des politiques de développement, et de l’ingénierie de programmes et projets ;
-	disposer d’une expérience d’au moins 10 ans en matière de formation et de travail avec les organisations de la Société Civile ; 
-	posséder une large expérience dans les domaines des ONG et Associations en général et du volontariat en particulier ;
-	disposer d’une très bonne connaissance des mécanismes de mise en œuvre des projets et programmes d’activités à base communautaire ;
-	une capacité d’analyse et de formulation des projets et des programmes ;
-	une très grande expérience personnelle du développement à la base, le développement participatif et le mode opératoire des volontaires ;
· avoir des bonnes connaissances sur l’évolution de la société civile en général et du volontariat en particulier en matière d’appréciation des initiatives, des opportunités et des possibilités ;
-	avoir une bonne connaissance des méthodes de recherche participatives ;
-	avoir une bonne capacité d’analyse et aptitude à réaliser des synthèses claires et concises ;
-	avoir une bonne connaissance des outils informatiques ;
-	avoir une bonne aptitude à travailler en équipe ;
-	avoir une bonne maîtrise du Français. La connaissance de l’Anglais serait un atout ; 
-	être familier avec les procédures du SNU, notamment celles du PNUD (qui administre le Programme VNU)

IV. RESPONSABILITES
Le consultant international est le chef d’équipe des consultants, par conséquent il est responsable de la préparation et de la livraison des produits attendus de cette étude. 

Spécifiquement, il est responsable de:

· la coordination de la consultation de manière à couvrir les tâches telles que décrites dans les TDR;
· la répartition du travail entre les membres de l’équipe ;
· l’élaboration de la démarche méthodologique et du calendrier d’exécution de la consultation ;
· la qualité des documents produits ;
· la restitution des produits attendus aux parties prenantes à la fin de la consultation sur place et au PVNU à Bonn;
· la production du document de projet et du plan stratégique en cohérence avec l’UNDAF, (version provisoire et version finale);
· l’organisation du débriefing et la prise en compte les commentaires et suggestions de toutes les parties prenantes en vue de la finalisation du document de projet ;
· la finalisation du document de projet ;
· l’organisation et la facilitation de l’atelier national de validation du document de projet.
V.	DUREE DE L’ETUDE

La consultation et la réalisation de l’ensemble des activités connexes se dérouleront sur deux mois.  La préparation, l’animation et la rédaction du rapport de l’atelier se dérouleront sur la même période.

La durée de la consultation est de 60 jours pour une équipe pluridisciplinaire composé d’un consultant international et de deux consultants nationaux. 

Une séance de travail sera organisée avec les consultants pour apprécier la compréhension et le contenu des TDR, ainsi que la feuille de route pour la réalisation du mandat et dans les délais impartis y compris l’atelier national de validation.




Les candidats intéressés, sont priés de présenter un dossier complet comprenant : un CV détaillé, les copies de diplômes et attestations portant la mention « Offre candidature pour l’étude REACH/UNDAF» au plus tard le vendredi  15 avril 2009 à 11H00 à l’adresse 

Seuls les candidats qualifiés seront contactés. Aucun dossier ne sera restitué aux soumissionnaires.
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